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La,Belgj'que
se fait
tjlrer l'oreille

Le Commissaire aux droits
de l'homme du Conseil de
l'Europe a visité la Belgique
du 14 au 18 septembre.

Il se dit inquiet du manque
d'intégration des personnes
handicapées.

Son rapport, publié
ce jeudi, se penche aussi
sur les droits des migrants
et des Roms.

"IlY a des violations graves des droits
des personnes handicapées"

Cinq jours pour évaluer le respect
des droits fondamentaux au
cœur de l'Europe, C'est le défi
qu'a relevé le Commissaire aux
droits de l'homme du Conseil de

l'Europe. Du 14 au 18 septembre, Nils
Muiznieks a passé au crible l'état des
droits des migrants et demandeurs d'asile,
des personnes handicapées ainsi que des
gens du voyage en Belgique. Au pro-
gramme : visites de diverses infrastructu-
res - comme la prison de Forest ou un cen-
tre de détention de migrants - et rencon-
tres avec divers ministres, autorités locales
et organisations non gouvernementales.

Le Commissaire a ainsi pu goûter aux
spécialités belges: "Je n'ai jamais rencontré
autant de responsables appelés 'ministres'
venant de tant de niveaux de gouvernement
qu'en Belgique", nous confie-t-il.

Le rapport qui s'en est suivi, présenté
jeudi, salue l'accueil réservé aux deman-
deurs d'asile. Mais il met surtout en lu-
mière des profonds dysfonctionnements
qui favorisent la stigmatisation de certai-
nes franges de la société belge, et notam-
ment des personnes handicapées. Selon
M Muiznieks, le taux élevé d'institution-
nalisation de ces citoyens, combiné à une
offre de services de proximité peu déve-
loppée, limite les possibilités pour ces per-
sonnes de mener une vie autonome.

Un traitement des internés dMaillant
On apprend également avec stupéfac-

tion que la Belgique n'a pas ratifié le Pro-
tocole facultatif à la Convention des Na-
tions unies contre la torture et d'autres
traitements inhumains. Celui-ci établit un
système de visites régulières aux lieux de
détention, menées par des organes indé-
pendants. "C'est l'un des seu.ls textes qui de-
mandent effectivement un changement ins-
titutionneL Si la Belgique œ ratifiait, des en-
droits comme la pn'iOn de Forest seraient
évalués et des recommandations seraient
donc faites au gouvernement", explique le
Commissaire. Car en décrivant la déten-
tion des personnes ayant des déficiences
intellectuelles dans les prisons belges,
M, Muizniek ne mâche pas ses mots: il y a
clairement des "violations graves et persis-
tantes des droits de l'homme". Manque
criant de soins, surpeuplement des an-
nexes psychiatriques, délabrement des
prisons, installations sanitaires en mau-
vais état, pénurie de psychiatres ...La liste
est longue et consternante.

Lesautorités belges se sont toutefois em-
pressées de se défendre en présentant les
nombreux projets destinés ilaider les per-
sonnes handicapées à s'intégrer au sein de
la société. Pour ce qui est du traitement
des personnes internées, la Belgique re-
connaît que leur place "n'est pas en prison",
mais assure qu'un «travail de réformes a bel
et bien démarré voici quelques années, mais
que la période a été trop courte pour déjà ef-
facer l'héritage du passé"'. Bref, patience,
des progrès arrivent.

35000
ÉLÈVES

C'est le nombre d'enfants
francophones inscrits
dans ['enseignement

spécialisé en 2013-2014.

Les enfants handicapés Isolés
Mais c'est surtout au niveau de la scola-

risation des enfants handicapés que le bât
blesse. LeCommissaire est formel: les éco-
les spécialisées ne font qu' "augmenter œur
marginalisation et leur stigmatisation".

Ainsi, il plaide pour une disparition de ce
système pour laisser place à une aide cen-
trée sur l'intégration pleine des enfants
handicapés dans des écoles générales. "A
ceux qui défendent encore œ système des éco-
les spécialisées, je leur adresse ces questions:
quel type de diplôme est accordé à ceux qui
terminent une école spécialisée ? Quel est le
taux d'individus qui s'intègrent par la suite
dans le système d'éducation traditionnel?
Quel est le taux d'emploi de ces personnes
après leurs études? si les réponses à ces ques-
tions ne sont pas les mêmes que pour œs en-
fants éduqués dans des écoles traditionnelles,
alors il y a un problème. Les écoles devraient
être capables d'accueillir tout enfant, qu'il
soit migrant, handicapé ou rom. Ce n'est
clairement pas encore le cas en Belgique."

M.U.

"Les écoles
devraient être

capables
d'accueiUir tout
en[an~qu'il soit

migran~
handicapé
ou rom."

NILS MUlZNIEKS
Commissaire aux droits de

['homme du Conseil de
l'Europe.
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"Lescitoyens ont pris la relève du gouvernement"
Entretien Maria Udrescu

Dans un entretien accordé en ex-
clusivité à ~LaLibre Belgique", le
Commissaire aux droits de

l'homme du Conseil de l'Europe, Nils
Muiznieks, pointe les forces et les fai-
blesses de la Belgique en matière de
lutte contre la discrimination.
Dans le rapport dressé il la suite de votre vi-
site en Belgique, yous commencez par sa-
luer le rôle joué par la société dvile belge
dans le soutien apporté aux réfugiés. Lesd-
toyens ont-ils assumé des responsabilités
qui incombent normalement au gouwrne-
ment 7
Effectivement. Les citoyens ont pris la re-
lève alors que la réponse du gouverne-
ment se faisait attendre. J'étais particuliè-
rement impressionné par l'aide organi-
sée dans le parc Maximilien. En Belgique,
comme dans d'autres pays européens, la
société a encouragé les politiciens à agir
plus et mieux pour l'accueil des réfugiés.
Mais il est clair que la société civile ne
peut pas se substituer à une réponse
coordonnée de la part du gouvernement,
qui n'est pas encore tout à fait au point.

D'autres pays européens font face à la mon-
tée de groupuscules d'extrême droite.
Qu'est-ce qui a permis à la Belgiquede res-
ter à l'abri de ce genre de phénomènes 7
Jepense que c'est surtout dû au fait que la
Belgique a réussi à bien intégrer les mi-
grants qu'eUe accueille. Cela a coupé
l'herbe sous le pied des extrémistes de
droite. Si l'on voyait des réfugiés dans les
rues, sans aucune notion de la langue du
pays, sans assistance, incapables de se
créer une vie en Belgique, on aurait là la
recette parfaite pour alimenter les réac-
tions racistes.
C'est aussi grâce au fait que les princi-
paux partis belges n'ont pas adopté, de
manière générale, des discours extrémis-
tes. Us ont fait preuve de
retenue et je salue le fait
que ce ne soit pas devenu
un match politique.

VousIndiquez que la Belgi-
que a délivré 244 visas hu-
manitaires ildes Syriens, en
déplorant le fait que cette
pratique reste limitée. Pour- Vous épinglez plusieurs fois les problèmes
quoi l'accès à ce type de vi- dus à un manque de coordination entre les
sas reste-t-i1diffldle ? niwaux fédéral, communautaire, régional et
Beaucoup de pays, dont la local. La complexité du système belge est.
Belgique, accordent en principe des visas elle une difficulté supplémentaire à la lutte
humanitaires. Mais le gouvernement pré- contre les discriminations?
fere rester discret sur le nombre de visas Leproblème de cette structure complexe
accordés et sur la manière dont ils le sont. est survenu plusieurs fois dans mes dis-
Je suis évidemment heureux que ce sys- eussions. C'était marquant de voir à quel
t~me existe, rn.aï:>je v~d~~ que cela de- point la manière de s'occuper des per-
vienne une prattque re~here partout en sonnes handicapées varie d'une région à
~urope. Cela permet~~t de m~ttre de une autre en Belgique. Même chose pour
1ordre dans cette arnY<:echaOllque de la gestion de l'intégration des Roms. Je
personnes et de leur eVlter ,u~e lon~e voudrais voir un engagement national
so~ance pendant, le~ penple. C est pour une meilleure intégration des per-
aussI une façon de detrUJre le commerce sonnes handicapées et des Roms dans la
des p::~eurs. Il.faut donc ~.ettre en p1aee société, un engagement national pour
d~ cnteres c~an::ssur la,d~livranc: de ces une éducation plus inclusive, un engage-
VlSllS humamtmres, spécifier qm peut y ment national pour un meilleur accueil
avoir accès et à partir de quels pays. des réfugiés.

En ce qui concerne les Roms, pensez-vous De m~nière générale donc, qu~1ssont les
que la Belgique fait suffisamment d'efforts domaInes dans le,squels la BelgIque don~e
pour défendre et aider ces personnes 7 l'ex~ple en matière de respect des droits
Dans toute l'Europe, il y a de plus en plus ~e 1hommeet ,ue~ sont les aspects ilamê-
de programmes mis en place pour mieux b~rer au plusvtte . .
intégrer les Roms. Mais en pratique, la si_ L~~P!oche par ra~~rt, aux rmgrants, la
tuation de ces personnes est loin de dec:s~on,des a~tontes d augmenter la ca-

s'améliorer. En Belgique, paCite d ac~e~ et ~e ~ogement d~s de-
toute une stratégie existe, mandeurs d asiJ.e,1attltud~ ~ccueillan~e
mais personne n'a pu me de la part d~s C1t~~ns ont ete exemplal-
dire comment eUe fonc- l'eS,~e maruere ger;erale. Mon plus ~nd
tionne clairement, quelles s~Cl co~cern: re~ne~ent le systeme
en étaient les cibles, les d éd~catlOn tres separe, le .man,que de
deadlines, qui est respon- ~utl~n.aux: pe':8~~es handicapees et la
sable de l'implémenter. d~scnIIlIfanon a 1egard ~es !.toms.La,Bel-
Beaucoup m'ont parlé de glque,n est pas.1a seule::, farre face ~ ces
Gand, cette ville quia reçu p~blemes, malS la Belgtque peut mIeux
le prix Dosta pour son tra- faITe.
vail avec les Rams.
Mais je voudrais voir plu-

sieurs ~Gand" en Belgique. Il faut se rap-
peler aussi que les gens du voyage repré-
sentent une culture unique en Europe.
Nous devrions apprendre à la chérir et
faire tout ce que l'on peut pour la soute-
nir plutôt que chercher à l'éradiquer.
D'autant que, si l'intégration des Rams
ne fonctionne pas, les gens peuvent se de-

mander si l'intégration des réfugiés peut
fonctionner. Dans la pensée publique, ces
choses sont liées d'une certaine manière.

«La société
a encouragé

lespoliticiens à
agir plus et mieux

pour l'accueil
des réfugiés.»
NILS MUIZNIEKS
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